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PROJET DE LOI

Tendant à modifier les articles 1763, 1766 et 
1769 du Code civil (régime des baux à 
firme).

Article unique.

Les articles 1763, 1766 et 1769 du Gode civil sont 
ainsi modifiés :

Article 1763. — Cet article est remplacé par 
la disposition suivante :

« Dans un bail à ferme ou fait sous condition 
d’un partage des fruits, le preneur aura, nonobstant 
toute convention contraire, la faculté de sous-louer 
ou céder à un parent vivant avec lui et associé depuis 

• deux ans au moins à son exploitation ».

Article 1766.—Cet article est complété par 
les dispositions suivantes :

« Si, au cours du bail, le fermier a exécuté des 
travaux ou réalisé des améliorations foncières ou cul- 

’iturales ayant pour résultat de donner une plus-value 
au fonds, le bailleur doit l’indemniser en proportion 
de l’enrichissement subsistant à la fin du bail, et 
compte tenu des conditions de location.

« Toutefois, aucune indemnité n’est due pour 
les améliorations foncières qui n’auraient pas été 
expressément consenties par le propriétaire.

« L’indemnité culturale ne pourra jamais, en 
tout état de cause, excéder une année de fermage.

« La demande en indemnité, qui devra être 
introduite au moins six mois avant l’expiration du 
bail, ne sera recevable que s’il a été dressé à l’entrée 
un état de lieux dans les délais prévus par les usages 
locaux. »

Article 1769. — Cet article est complété par là 
disposition suivante qui prend place avant le premier 
alinéa :

« Si le bail a été fait pour un prix fixe et pour 
une durée de plus de trois années, le bailleur et le 
preneur pourront, à l’expiration de chaque période 
triennale, demander la révision du prix du bail, au 
cas où les indices moyens des prix des denrées agri­
coles auraient, au cours de la dernière année, subi 
une variation de plus de quinze pour cent (15 0/0) 
par rapport à ceux pratiqués lors de la signature du 
bail. »
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ARTICLE 1er

Dans le cas où par le jeu d’une clause d’échelle 
mobile , fondée sur les indices du coût de la vie > le prix 
d’un bail à loyer normal , prorogé eu renouvelé , d’imeublâ ou 
de local a usage commercial > industriel ou artisanal , d’un® 
durée égale ou supérieure à trois ans , se trouverait augmenté 
ou diminué de plus d’un quart de la valeur locative équitable 
les parties pourront , quelle que soit la qualité du bailleur , 
en demander la révision dans les conditions prévues par le 
dernier alinéa de l’article 3 de la loi du 30 juin 1926 .

Le juge devra dans la fixation du prix tenir compte 
des stipulations du contrat et de tous éléments d’appréciation, 
notamment de la nature du commerce ou de l’industrie , et des 
répercussions que les circonstances économiques auront pu avoir 
sur son activité . Le nouveau prix sera applicable du jour de 
la demande «

ARTICLE 2

La partie qui voudra obtenir la révision devra notifier 
sa demande par lettre recommandée avec avis de réception , ou 
par acte extra—judiciaire «

A défaut d’accord. amiable , et dans les trois mois 
qui suivront la notification dé là demande , le Président du 
Tribunal de la situation de l’immeuble devra être saisi par 
déclaration faite au greffe •

Il sera ensuite procédé t conformément aux articles 
7 dernier alinéa , 8 , 9 et 10 de la loi du 12 juillet 1933 .

O**/ f- A*. ï&Ùm-. /ce. 2Too/
ARTICIg 3 Z ’

La présente loi est applicable aux départements du W 
Haut—Rhin 9 du Bas—Rhin et de la Moselle , ainsi qu’à l’Algérie

Des décrets édicteront dans les colonies et pays de 
protectorat , dépendant du Ministère des Colonies , les dispo­
sitions qui seront nécessaires à son application • l
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N° 382 (Annexe)

NOUVELLE REDACTION 
présentée au. nom de la Commission de 

Législation Civile & Criminelle 
chargée d’examiner la proposition de loi de M.M. Giacobbi, 

Boivin-Champeaux et Ed. Hannotin, ayant pour objet de permettre 

aux commerçants, industriels et artisans ô’introduire une action 
en révision du prix de leur loyer lorsque, par le jeu d’une clause 

d’échelle mobile fondée sur les indices du coût de la vie, ce prix 

se trouvera modifié de plus du quart, 

par M. Jean BOIVIN-CHAMPEAUX, 
Sénateur.



Article Premier
Dans le cas où, par le jeu. d’une clause d'échelle mobile, 

fondée sur le s indices du coût de la vie, les indices économiques 
ou les variations des prix, le prix de tout bail à loyer d'immeu- 
meuble ou de Zocal à usage commercial, industriel ou artisanal se 
trouverait augmenté ou diminué de plus du quart, les parties pour­
ront quelque soit la qualité des parties, en demander la révision. 
Cette demande ne pourra être formée que trois ans après l’entrée en 
jouissance du locataire et être renouvelée que tous les trois ans 
■après que le nouveau prix aura été payé.

Le juge devra dans la fixation du prix tenir compte des 
stipulations du contrat et de tous éléments d'appréciation, notam­
ment de la nature du commerce ou de l'industrie, et des répercus­
sions que les circonstances économiques euran* pu avoir sur son ac­
tivité. Le nouveau prix sera applicable du jour de la demande 
adressée à l'autre parité. Il ne pourra être inférieur au prix de 
base si la demande est formulée par le locataire, ni supérieur si 
elle est formulée par le propriétaire.

Article 2

La partie qui voudra obtenir la révision devra notifier 
sa demande par lettre recommandée avec avis de réception, ou par 
acte extrajudiciaire *

A défaut d'accord amiable, et dans les trois mois qui 
suivront la notification de la demande, le président du tribunal 
civil de la situation de l’immeuble devra être saisi par déclara­
tion faite au greffe.

Il sera ensuite procédé conformément à l’article 16 de 
la loi du 1er avril 1926, sous' réserve' des modifications ci-des­
sous :

Le juge conciliateur pourra ordonner l’expertise, la 
signification du jugement contradictoire sera faite dans les for­
mes du droit commun.

La décision sera rendue en dernier ressort lorsque le 
prix du loyer annuel dont la révision est d emandée ne dépassera 
pas 5.000 francs; les autres jugements rendus seront susceptibles 
d’appel.dans les termes du droit commun; ils seront néanmoins 
exécutoires par provision nonobstant appel et sans caution.

Le recours en cassation est ouvert devant la chambre so­
ciale en se conformant-aux règles de l'article 51 de la loi du 9 
mars 1918 .et .de l’article, 4 de la loi du 14 décembre 1920.

Article 3
La présente loi est applicable aux départements du Haut- 

Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, ainsi qu’à 1'Algérie.

Les decrets édicteront dans les colonies et pays de pro­
tectorats, dépendant du Ministère des Colonies, les dispositions 
qui seront nécessaires à son application.
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Article premier.

Amnistie pleine et entière est accordée, pour tous 
les faits commis antérieurement au 10 mai 1939 :

1° A tous les délits et contraventions en matière 
de réunion, d’élections — à l’exception des délits de 
fraude et de corruption électorale — de conflits col­
lectifs du travail, et de manifestations sur la voie pu­
blique ;

2° A tous les délits et contraventions prévus par 
la loi du 29 juillet 1881 sur la presse, à l’exception 
des infractions réprimées par les articles 12, 13, 28 
et 32”,

3° Aux délits et contraventions prévus par les 
lois des il juin 1887 (art. 1er, alinéa 2), 19 mars 1889, 
1er juillet 1901, 30 mars 1902 (art. 44), 4 décembre 
1902,7 juillet 1904, 9 décembre 1905 et 20 avril 1910 ;

4° Aux infractions aux dispositions du Titre 1er 
du Livre'III du Gode du travail, relatives aux Syndi­
cats professionnels, et à celles visées par l’article 6 du 
Livre II du même Gode.

Art. 2.

Pendant un délai de six mois à compter, de la 
promulgation de la présente loi, les délinquants pri­
maires, condamnés pour une infraction commise 
avant le 1.0 mai 1939, à une peine d’amende ou, avec 
ou sans amende, à une peine de quinze jours de prison 
au plus, ou encore à une peine de prison avec sursis 
d’une durée de trois] mois au plus, pourront, par 
décret, être admis au bénéfice de l’amnistie.

Sont toutefois exceptés du bénéfice des disposi­
tions du présent article les délits portant atteinte soit 
à la morale publique, soit à l’intégrité et à la défense 
.de la famille, soit encore à la protection de la race.

Art. 3.

Amnistie pleine et entière est accordée pour 
toutes les infractions prévues et punies par les Godes 
de justice militaire pour l’armée de terre et pour 
l’armée de mer, commises, même par des non-mili­
taires, antérieurement au 10 mai 1939, à tous ceux 



qui ont bénéficié ou bénéficieront dans les six mois 
qui suivront la promulgation de la présente loi, par 
décret de grâce, soit d’une remise totale de la peine, 
soit de la remise de l’entier restant de la peine.

Pendant ce même délai de six mois, les indi­
vidus condamnés pour ces mêmes infractions com­
mises avant le 10 mai 1939 et libérés de leur peine 
pourront également, par décret, être admis au béné­
fice de l’amnistie.

La présente loi d’amnistie ne confère pas la réin­
tégration dans l’Ordre de la Légion d’honneur, ni 
dans le droit au port de la médaille militaire.

Il sera statué à cet égard, et pour chaque cas in­
dividuellement, par la Grande Chancellerie, soit sur 
la demande de l’intéressé, soit sur la proposition.du 
Garde des Sceaux, en c® qui concerne la Légion d’hon­
neur, ou des Ministres de la Guerre, de la Marine ou de 

4’Air, en ce qui concerne la médaille militaire.

Art. 5.

Amnistie pleine et entière est accordée à toutes 
les infractions aux dispositions du droit local pour les 

-faits de la nature de ceux visés à la présente loi, com­
mis antérieurement au 10 mai 1939 dans les départe­
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de l'a Moselle.

Art. 6.

Les mineurs de moins de 18 ans envoyés dans 
une colonie pénitentiaire ou dans un patronage, à rai­
son d’infractions, amnistiées par la présente loi et 
pour lesquelles ils ont été acquittés comme ayant 
agi sans discernement, pourront être réclamés par 
leurs parents non déchus de la puissance paternelle., 
leurs tuteurs responsables ayant effectivement leur 
garde, ou par une œuvre charitable, sans qu’aucun 
délai préalable, puisse être opposé à cette demande.

Il sera statué dans les formes ordinaires de la loi 
du 22 juillet 1912. “Quelle que soit la décision, aucune 
trace de l infraction ne restera au casier judiciaire.

Art. 7.

Les effets de l’amnistie accordée par la présente 
loi seront régis par les dispositions des articles 8 à 12 
inclus dé la loi du 1$ juillet 1933. Toutefois, la con­
trainte par corps ne pourra pas être exercée contre lé 
condamné ayant bénéficié de l’amnistie, en cas d’in- 
digence constatée, les droits dés parties civiles étant, 
même en ce cas., expressément réservés'.

Lorsque la citation aura été délivrée concernant 
une infraction amnistiée à là date de là promulgation 
de la loi, il sera loisible à la partie lésée de se porter 
partie civile à l’audience, et de faire juger sur ses 
intérêts civils seulement.

Eu cas d’instance sur les intérêts civils, le dossier 
pénal, classé par suite d’amnistie, sera versé aux dé­
bats et mis à la disposition des parties.



Art. 8.

La présente loi est applicable à l’Algérie et aux 
colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de la 
Réunion et de la Guyane française.

A1 égard des autres colonies, des pays de protec­
torat, de mandat, des décrets spéciaux détermineront 
les infractions auxquelles s’appliquera la présente loi.

Ges décrets seront promulgués et publiés au 
Journal officiel de la République française et aux 
journaux officiels des territoires relevant du Ministère 
des Colonies autres que les Antilles, la Réunion et la 
Guyane française.

Président
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Ê2u£^Kim- Ze-Cisuo,

La Commission de Législation civile et criminelle, 

tout en rendant hommage à la préoccupation du Gouvernement de ne 

pas compromettre l’activité du pays, appelle son attention sur 
l’insuffisance des mesures prises par le décret du 12 Septembre 

1939 inséré au Journal Officiel du 6 septembre, relatif aux 

délais de procédure.
L’activité économique du pays n’est pas étroitement 

liée au strict maintien en toutes circonstances des délais de 

procédure prescrits à peine de nullité, lesquels sont en petit 

nombre et elle ne serait certainement pa s atteinte par une pro­
longation courte et dont le terme rapproché serait dès à présent 

fixé.



Il y a lieu, dès lors, de considérer que les parties, 

même non mobilisées, ne peuvent être présumées en état de pour­

voir dès le 12 octobre à tous actes les mettant à l’abri d’une

forclusion de procédure tant à raison de la mobilisation de leurs 

conseils juridiques, que des mesures diverses qu’ont entraînées 

les hostilités,

La Commission estime donc qu’il conviendrait de pro­
roger de plein droit jusqu’au 31 décembre 1939 tous les délais 

de procédure prescrits sous peine de nullité qui sont venus ou 

viendront à expiration du 21 août au 31 décembre.

Elle estime d’autre part que, pendant toute la durée 

de la guerre, à raison des difficultés inhérentes à l’état de 

guerre, tous les délais prescrits à peine de nullité dans les 

procédures civile, commerciale et administrative devraient 
être doublés.

Il y aurait lieu enfin d’examiner et de résoudre par 
un texte spécial la question de la prolongation des délais 

prévus pour accomplir un acte déterminé (renouvellement d’ins­

criptions hypothécaires, d’inscription de privilège du vendeur 

et de nantissement sur fonds de commerce, transcription, etc..)
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"La Commission a observé que le fait de réduire de 
30 à 20 noms la liste de service, réduisant par là même 

la possibilité des récusations, porte atteinte à la garan­

tie donnée par la loi à l’accusé, ce qui, à l’heure actuel­

le et pour certaines inculpations, pourrait présenter de 

graves inconvénients.
"La Commission a pensé qu’il serait peut-être plus 

opportun d’élargir encore si possible la liste de session, 

et de réduire seulement à 24 noms au lieu de 20 la liste 

de service."
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Le
a, pour effet

prejet de décret-loi sur la détention préventive 

pratique, en ce qui concerne les articles 113 et

suivants du code d’instruction criminelle, d’abroger la loi du 
25 mars 1935 sur la liberté individuelle, notamment en ce qui 
concerne la procédure de la mise en liberté provisoire.

Il faut bien reconnaître que cette loi avait fait 

preuve d’un formalisme exagéré. Elle multipliait les écritures, 

les significations, les comparutions d’inculpés. Elle entraî­

nait donc une paperasserie considérable qui surchargeait les Ju­
ges d’instruction, et des transferts d’inculpés le plus souvent 

inutiles et onéreux.

<< Il faut dire aussi qu’elle avait reçu de la magistra­

ture le plus mauvais accueil, et que, pratiquement, elle ne se 
survivait que sous forme de vaines formalités ; l’expérience



avait appris aux avocats qu’il était parfaitement inutile de se 
présenter devant la juridiction compétente, les incidents de 

mise en liberté ainsi formés automatiquement, étant automatique­

ment rejetés. Ces rejets étalent faciles à motiver, puisque la 
loi du 25 mars 1935 les autorisait, notamment s’il y avait lieu 

de craindre que l’inculpé essaie de se soustraire à la justice, 

ou encore si sa mise en liberté était de nature à nuirejl à la

manifestation de la vérité. Il va sans dire que, de ces deux 
chefs, la décision du juge était subjective et, par conséquent, 

incontrôlable.
Au contraire, la procédure ancienne, comportant une 

demande de mise en liberté provisoire motivée, et formée au mo­
ment est où le conseil de l’inculpé juge lui-même que le moment 

est favorable, continue de fonctionner dans de bonnes conditions»
Le rédacteur du décret ne s’est pas mis en frais d’ima­

gination. Il est revenu, purement et simplement, au texte du 

code d'instruction criminelle tel qu’il avait été fixé par la 
loi de 1665.

.C’est peut-être un retour en arrière un peu brusque, 
et l’on aurait pu prendre dans la loi de 19S5, et dans une loi de 

1933 qui la précéda, quelques idées qui auraient survécu à la 
faillite de la procédure instaurée par ces lois. En fait, il ne 
subsiste guère de celles-ci, pour les articles qui nous occupent, 
que des dispositions relatives à la procédure du cautionnement.

Ceci dit, sur le principe, et si l’on s’en tient à 
l’examen du texte qui nous est soumis, celui-ci appelle les obser­
vations suivantes :

ARTICLE 113 -

1«) Après les mots "en faveur du prévenu domicilié" il y au­

rait lieu d’ajouter «en France". La loi de 1935 avait pris cdtte 
précaution, et il parait sage de ne pas paraître l’abolir en abro­

geant implicitement le texte de cette loi.
2») Le texte du décret-loi dit que la mise en liberté sera de 

droit "cinq jours après l’interrogatoire". Il reprend ainsi le 

texte de la loi de 1865 qui, naturellement,rie pouvait tenir comp­



te de la procédure de la loi de 1897. La loi de 1935 avait pré­
cisé "l’interrogatoire de première comparution" ; il semble qu’il 
faudrait maintenir cette précision. L’interrogatoire de pre­

mière comparution a seul une date précise.
32) Le texte proposé déclare que la mise en liberté automati­

que ne s’appliquera pas au prévenu déjà condamné à un emprison­
nement de plus d’une année. La loi de 1935 avait déclaré cette 
mise en liberté inapplicable à celui qui avait déjà été condamné 
à un emprisonnement de plus de trois mois sans sursis pour délit 

de droit commun. Ces deux dernières précisions paraissent devoir 
équitablement être maintenues. IX en est de même de la condam­
nation à trois mois |erme fpfti, depuis l’instauration /Jetla loi 

de sursis, paraît suffisante pour rendre l’inculpé suspect quand 
il s’agit d’un délit de droit commun.

ARTICLE 114 -

Lorsqu’un cautionnement est déposé, l’article 114 an­
cien, aussi bien que la loi de 1935, indique qu’il servira, d’une 
part à garantir la représentation de l’inculpé, - d’autre part à 
assurer le paiement dans l’ordre suivant :

a) des frais faits par la partie publique, 

b) ceux avancés par la partie civile, 

c) des amendes.
Une réforme réclamée depuis longtemps par la pratique 

consisterait à admettre dans l’énumération de ces paiements, et 
en quatrième rang, les dommages-intérêts ou les restitutions qui 

seraient prononcés par le tribunal au profit de la partie civile. 
Le privilège ainsi constitué représenterait une garantie souhai­

table au profit de la victime du délit. Il y aurait lieu d’ 

ajouter un paragraphe à cet article et de modifier en conséquence 
l’article 123 du code d’instruction criminelle.

Article 118 -
Ici encore, on revient au texte de l’ancien code d’ins­

truction criminelle. Il semble cependant que le texte de la loi 
de 1935, qui précise les Juridictions compétentes pour statuer 
sur le mise en liberté, postérieurement à l’ordonnance de renvoi, 
pourrait être utilement maintenu dans le nouvel article 115.

Article 119 -

C’est encore le texte de l’ancien code, mais on y a 
substitué le mot "appel" au mot "opposition". Cette modification 
dans la terminologie paraît tout à fait Justifiée.



Article 125 -

Cet article est la combinaison 
d'un paragraphe de la loi de 1935 qui est 
maintenu.

de l’ancien texte et 
ici heureusement
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Le siège de la matière est le code de Justice Militaire 

de 1926 (loi du W mars 1928) :

a) Art. 10 et suivants pour l’organisation de la J.M. en temps 

de paix ;
b) Art. 156 et suivants pour le temps de guerre .

Une distinction est à faire entre les Officiers affectés 

au siège des juridictions militaires, - et ceux qui remplissent 
les fonctions du Parquet ou de l’instruction ou qui sont les Officiers- 

défenseurs
Pour ces trois dernières catégories, on a voulu avoir 

un corps d’Officiers indépendants ; ils sont donc choisis parmi les 

avocats ou les magistrats, ou officiers ministériels, etc..

Deux décrets du 1er février 1930 ont fixé les conditions 

d’application de ces dispositions.
Une circulaire du 9 déc. 1933 rappelle les termes de ces 

décrets.
Ceci pour les garanties d’ordre professionnel et technique 

que l’on exige des Officiers de la Justice Militaire.

D’autre part, on a eu la préoccupation de ne pas nommer 
à ces fonctions des gens trop jeunes : aucun militaire n’est affecté 
à la Justice Militaire à l'âge de 30 ou 31 ans ; les Officiers de la 

Justice Militaire sont nommés parmi les militaires de la 2ème réserve 

ou ceux du service auxiliaire. Ceux qui appartiennent au service 

auxiliaire ne sont pas nommés avant l’âge auquel ils pourraient 

prétendre à une nomination s'ils appartenaient au service armé. 

Cette manière de voir résulte d’une Instruction du Ministre de la 

Guerre en date du 20 janvier 1938. Sauf décision spéciale du 

Ministre, dit ce texte, les candidats doivent obligatoirement 
appartenir à la 2ème réserve (39-40 ans). Même pour les militaires 

chargés de famille, les nominations ne sont pas faites avant l’âge 

de 36 ou 37 ans .



La priorité est donnée aux mutilés et aux anciens
combattants .

L’âge minimum de 25 ans fixé par l’art. 18 de la loi de 
1928 répond seulement à une préoccupation d’ordre judiciaire : il 

rappelle l’âge avant lequel nul ne peut être nommé à des fonctions 

Judiciaires .

L’effectif des Officiers-Défenseurs n’est pas fixé par le 
Code de Justice militaire. L’art. 156 annonce qu’un décret fixera 

ce nombre . Le décret a été pris, fixant ce nombre à 100.

Le Colonel Laroque assure que ce nombre est peu élevé 
pour les besoins de la Justice militaire : il y a 10 officiers- 
défenseurs par armée, et il y a 9 armées plus celle du Levant .

Le Colonel Laroque se tient à la disposition de la Commissioi

pour tous renseignements complémentaires.
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"Lorsque les missions de contrôle des Commissions par­
lementaires appelées à fonctionner pendant les hostilités et 

conformément aux dispositions de la loi du 11 juillet 1938 sur 
lforganisation de la Nation pour le temps de guerre auront à se 
déplacer, il ne sera alloué de remboursement de frais qu'à deux 

Commissaires par mission. Exceptionnellement, ce chiffre pourra 
être porté à trois.

"Les dépenses à couvrir par le Sénat sont fixées à 
100 frs. par jour et par personne.

"Le transport des missions de contrôle visées au pre­
mier paragraphe s'effectuera par chemin de fer jusqu'au centre 
régional où a lieu l'enquête, et où.des voitures seraient mises 

a la disposition de leurs Membres par l'autorité militaire."

Acte. M JonnA ds. cita tornhu^ùtoAtn .
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/.(. Ia. C-bmrrvvJfcCovi été. l/*l CcvîSl <24- CUkwC nt^Aty

sur le communication qu’a bien voulu lui faire M. le 
Garda des Sceaux de divers projets de décrets-lois inspirés 
par l’état de guerre et relatifs notamment à la légitimation 
des enfants naturel^ à l’adoption, aux actes de décès, au 
fonctionnement des cours et tribunaux;

Considérant que cette conmCdication est antérieure à 
la date du 30 novembre 1939 à laquelle expiraient les pou­
voirs spéciaux dont le Gouvernement a été investi par la loi 
du 19 mars 1939? que l’article 36 de la loi du 11 Juillet 
1938, modifié par le texte récemment voté par les chambres, 
autorise désormais lé Gouvernement, dans le cas seulement de 
nécessité immédiate, à prendre par décrets en Conseil des 
Ministres lés mesures imposées par les exigences de la Défen­
se Nationale? qu’il résulte, tant de ce texte que des commen­
taires apportés à la tribune du Sénat par M* le Président du 
Conseil et par M, le Rapporteur Général de la Commission 
des Finances, que la loi nouvelle ne confère point au Gouver­
nement de pleins pouvoirs pour légiférer, c’ést-à-dire pour 
doubler le pouvoir iééislàtif, mais lui permet uniquement 
d’agir pour faire face avec rapidité et, s’il le faut, dans 
le secret, à dès exigences inspirées. non point de préoccupa­
tions diverses-., mais des nécessités immédiates de la Défense 
nationale?

est d’avis qu’aucun des projets de décrets-lois susvisés 
ne rentre par son objet dans la catégorie des mesures que peut 
prendre le Gouvernement en vertu des suis pouvoirs exception­
nels dont il soit actuellement Investi?

qu’elle ne saurait donc à l’heure actuelle délibérer 
sur les projets de décrets-lois dont s’agit?

qu’elle ne peut donc que prier M, le Garde des Sceaux 
de vouloir bien envisager le dépôt de projets de lois dont, 
pour ce qui 1® concerne, elle assurerait l’examen avec toute 
la diligence nécessaire, »
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A-rtigle 4.

Remplacer cet article par les dispositions suivantes :

« A partir de la promulgation de la présente loi, ne 
pourront être nommés dans les fonctions d’officiers assi­
milés spéciaux de la justice militaire ou maritime (com­
missaires du Gouvernement, juges d’instruciion, ou 
officiers défenseurs) que les candidats remplissant les 
conditions professionnelles respectivement exigées par 
les articles 15, paragraphes 5 et 13 de la loi du 2 mars 
1928, ou 156, paragraphe 9 de la même loi, ou par les? 



articles 24 et 18, paragraphe 3 de la loi du 13 janvier 1938 
et rentrant en outre dans une des catégories suivantes .

« a). Titulaires de la carte du combattant ;
« Z>) Militaires reconnus inaptes à servir dans les trou­

pes combattantes à raison d’une blessure reçue ou d une 
maladie contractée au front ;

« c) Militaires dont la situation de famille.est définie 
par l’article 2, paragraphe 2 de la présente loi:,,

« d) Militaires de la deuxième réserve justifiant avoir 
servi trois mois au moins dans une formation des armées,

« e) Magistrats et professeurs de droit appartenant à 
la deuxième réserve et au service auxiliaire ou dégagés 
de toute obligation militaire.

< Les titres des candidats: devront, être soumis à des 
commissions de classement constituées au Ministère de 
la Défense nationale et au Ministèrè de la Marine et com­
posées :

« 1° D’un conseiller à la Cour de cassation désigné par 
le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, président ,

« 2° Du directeur de la justice militaire ou du chef du 
service de la justice maritime ou de leur représentant

< 3° D’un officier de justice militaire ou maritime de 
lre classe ;

« 4" D’un officier supérieur désigné par l’étal-major de 
l'armée ou de la marine ;

« 5° D’un membre de la Commission de 1 armée ou de 
la marine du Sénat ;

« 6° D’un membre de la Commission de l’armée ou de 
la marine militaire de la Chambre des Députés.

« Nul ne peut être admis dans les greffes des tribunaux 
militaires ou maritimes au titre de l’assimilation spéciale 
que sur la proposition de la Commission de classement 
et s’il appartient à une des catégories ci-dessus.

« Les sous-officiers et hommes de troupe des greffes 
devront appartenir à la deuxième réserve.

« Dans le cas où il ne pourrait être pourvu à toutes les 
vacances au moyen de candidats appartenant aux cate­
gories définies au paragraphe 2 du présent article, il ne 
pourra être dérogé à ces conditions de recrutement que 
par une décision spéciale du Ministre de la Défense na­
tionale ou de la Marine prise sur proposition motivée de 
la Commission de classement et uniquement au bénéfice 
de candidats appartenant à la deuxième réserve.

'« La liste des dérogations ainsi prononcées sera com­
muniquée, le premier jour de chaque trimestre, aux Com­
missions de l’armée ou de la marine du Sénat et de la 
Chambre des Députés. »
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PROJET DE LOI
Adopté par la Chambre des Députés, 

Adopté avec modifications par le Sénat,

Reportant au let janvier 1941 l’expiration de prorogations 
de jouissance et des augmentations de loyer des 
locaux à usage d’habitation et professionnels.

Le Sénat a adopté le projet de loi dont la teneur 
suit I

Article premier.

L’expiration des prorogations de jouissance pré­
vues pour le 1er juillet 1939 parj'article 2 de la loi du 
1er avril 1926. modifié par les lois des. 29 juin 1929* 



et 31 décembre 1937, déjà reportée au 1er avril 1940 
par les décrets des 1er juillet 1939 et 26 septembre 
1939, est reportée au 1er janvier 1941, à charge pour 
les locataires n’ayant pas acquitté l’intégralitédu loyer, 
de s’être conformés aux dispositions du Titre II du dé­
cret du 26 septembre 1939 réglant les rapports entre 
bailleurs et locataires en temps de guerre, ou d’avoir 
bénéficié de plein droit des dites dispositions, ou d.’avoir 
obtenu l’accord de leur bailleur avant le 15 mai 1940.

Sous la même condition, est reportée à la même 
date l’expiration des prorogations de jouissance pré­
vues pour le 1er juillet 1940 par ledit article 2 de la 
loi du 1er avril 1926.

Art. 1er bis.

Le report des échéances édicté ci-dessus ne fera 
pas obstacle à l’exercice du droit de reprise dans les 
conditions prévues par l’article 5 de la loi du 1er avril 
1926, modifié par les lois des 29 juin 1929 et 31 dé­
cembre 1937, au profit du propriétaire de nationalité 
française ayant acquis un immeuble ou une partie 
d’immeuble par acte dont la date certaine est anté­
rieure au 1er juillet 1939.

Art. 2.

A titre exceptionnel et par dérogation aux dispo­
sitions de l’article 11, alinéa premier, de la loi du 
1er avril 1926, modifié par les lois des 29 juin 1929 et 
31 décembre 1937, les majorations de 10 0/0 prévues 
à partir du 1er juillet 1939 et du 1er juillet 1940 sont 
supprimées jusqu’au 1er janvier 1941.

Art. 3.

La présente loi est applicable aux départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, et à 
l’Algérie.
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	Commission de la législation civile et criminelle, procès-verbaux, séances :
	31 mai 1939 : examen de la PPL de M. HANNOTIN tendant à limiter l’âge des magistrats de la Cour de cassation ; rapport de M. RAYNAUD sur le PJL relatif à la propriété culturale ; examen du PJL révisant les baux établis d’après l’indice des prix ; rapport de M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur la PPL relative à la propriété commerciale ; rapport de M. CALMEL sur le PJL relatif à l’arrêt des paquebots.
	7 juin 1939 : nominations ; avis de M. MAULION sur la PPL réglant les conventions de fournitures entre producteurs de bière et propriétaires de débits de boissons.
	8 juin 1939 : examen de la PPL relative à la refonte des régimes matrimoniaux.
	14 juin 1939 : nominations ; décès de M. DAUTHY ; rapport de M. RAYNAUD sur le PJL relatif à la propriété culturale ; avis de M. MAULION sur la PPL réglant les conventions de fournitures entre producteurs de bière et propriétaires de débits de boissons ; rapport de M. COUCOUREUX sur la PPL tendant à compléter l’article 832 du Code civil.
	20 juin 1939 : rapport de M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur la PPL révisant les baux commerciaux.
	21 juin 1939 : nominations ; rapport de M. CHAUMIE sur le PJL d’amnistie ; rapport de M. HANNOTIN sur la PPL responsabilisant les locataires en cas d’incendie.
	27 juin 1939 : nominations : audition de M. MARCHANDEAU, garde des Sceaux, sur le PJL d’amnistie.
	28 juin 1939 : rapport de M. CHAUMIE sur le PJL d’amnistie ; nominations.
	14 septembre 1939 : discours de M. de COURTOIS, président de la commission ; question des fonctions de séquestre des biens des sujets ennemis.
	21 septembre 1939 : échange d’observations sur le problème posé par la législation spéciale portant sur les loyers, et sur la question des délais.
	28 septembre 1939 : lecture d’une lettre de M. BERARD, président du groupe de l’Union républicaine ; compte rendu de l’entretien avec M. MARCHANDEAU, garde des Sceaux, au sujet de l’organisation judiciaire, la procédure et les loyers ; examen d’un projet de décret relatif à la formation des listes de jury criminel.
	5 octobre 1939 : audition de M. BRACK, directeur des affaires civiles, sur le service des naturalisations.
	19 octobre 1939 : examen des PPL sur la liberté individuelle, le divorce, l’adoption, la spéculation sur les loyers, et la réintégration dans la nationalité française des femmes ayant épousé un étranger.
	26 octobre 1939 : lecture d’une note sur la question des naturalisations ; échange de vues sur la création d’un corps d’officiers-défenseurs ; rapport de M. MASSE sur le projet de décret-loi relative à la détention préventive.
	27 octobre 1939 : rapport de M. ANDRE-BRETON sur le projet de décret-loi relatif au divorce des mobilisés ; échange de vues sur les modalités d’examen des projets de décrets-lois, et sur la création d’un corps d’officiers-défenseurs.
	16 novembre 1939 : rapport de M. ANDRE-BRETON sur un projet de décret-loi relatif à la légitimation ; exposé que le repliement des cous et tribunaux.
	23 novembre 1939 : signalement de divers anomalies dans le fonctionnement des greffes ; exposé de m. MASSE sur l’administration de la justice en temps de guerre ; échange de vues sur les réquisitions ; communication du président de la commission sur les parlementaires en mission.
	6 décembre 1939 : adoption d’une motion concernant l’usage des décrets-lois fait par le Gouvernement ; exposé de M. MASSE sur le fonctionnement des cours et des tribunaux : exposé de M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur le projet de texte concernant les locations conclues en prévision des événements de guerre.
	20 décembre 1939 : nominations ; protestation de M. BUISSON contre un décret-loi modifiant l’article 13 de la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés.
	27 décembre 1939 : rapport de M. ANDRE-BRETON sur le PJL relatif au fonctionnement des cours et tribunaux en temps de guerre ; rapport de M. HANNOTIN sur le PJL relatif aux victimes de la guerre.
	12 janvier 1940 : avis de M. GIOCOBBI sur le PJL sur les aliénés.
	19 janvier 1940 : avis de M. CHAUMIE sur le PJL prononçant la déchéance de certains élus.
	25 janvier 1940 : intervention de M. de COURTOIS ; examen du décret-loi sur les individus dangereux pour la défense nationale ou la sécurité publique ; rapport de M. HANNOTIN sur la PPL relatif aux officiers-défenseurs.
	31 janvier 1940 : audition de M. SARRAULT, ministre de l’Intérieur, sur les décrets-lois relatif aux mesures à prendre à l’égard des individus dangereux pour la défense nationale, et suspendant pour la durée des hostilités certaines dispositions applicables aux personnels des collectivités et des services concédés.
	7 février 1940 : rapport de M. HANNOTIN sur le décret-loi relatif au mariage des militaires sans comparution personnelle ; examen de la motion d’ordre sur la PPL de M. LEMERY relative aux marchés à livrer ; nominations.
	14 février 1940 : rapport de M. WARUSFEL sur le PJL relatif aux 10% sur les loyers aux colonies ; liste des textes soumis à question préalable ; examen de l’avis de M. CALMEL sur la PPL relative à l’utilisation rationnelle et équitable des mobilisés ; audition de M. SARRAULT, ministre de l’Intérieur, sur les mesures prises à l’égard des membres des groupements dissous.
	21 février 1940 : audition de m. LEONARD, directeur de la justice militaire, sur son application en temps de guerre.
	28 février 1940 : question de la création d’une cour spéciale chargée de la révision des condamnations prononcées pendant la guerre de 1914-1918 ; examen de l’avis de M. CALMEL sur la PPL relative à l’utilisation rationnelle et équitable des mobilisés ; nominations.
	6 mars 1940 : avis de M. BUISSON sur la PPL tendant à la création de deux registres aux greffes des tribunaux de commerce ; examen du PJL relatif à l’amnistie des condamnations prononcées pendant la guerre de 1914-1918 ; rapport de M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur la PPL relative aux loyers en temps de guerre ; examen de l’avis de M. CALMEL sur la PPL relative à l’utilisation rationnelle et équitable des mobilisés.
	13 mars 1940 : nominations ; rapport de M. HANNOTIN sur la PPL relative à la responsabilité du locataire en cas d’incendie.
	10 avril 1940 : nominations ; rapport de M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur le PJL relatif aux loyers.
	24 avril 1940 : nominations ; rapport de M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur le PJL relatif aux loyers ; rapport de M. BELMONT sur l’assurance obligatoire des automobiles ; question de l’admission des femmes aux fonctions de greffier ; échange de vues sur le texte gouvernementale luttant contre les hausses illicites, sur le règlement des accidents automobiles causés par les militaires.

